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AVANT PROPOS 
 
 
 
Le travail de branche professionnelle Prothésistes Dentaires a été mené à bien grâce à 
toutes celles et tous ceux qui ont participé aux : 

- phases d’enquêtes, 
o médecins du travail, 
o membres du Pôle Technique et Organisationnel, 
o laboratoires de prothèses dentaires, 
o Syndicat Professionnel des Prothésistes Dentaires de Lorraine, SPPDL, 

- réunions de travail de synthèse, 
o présentation des résultats, 
o sensibilisations, 

- … 
 

Ci-dessous sont citées, les personnes ayant contribué à la création de ce guide de 
prévention qui réunit leurs travaux respectifs. 
 

- Médecins du travail de l’ALSMT  
o Docteur Christine TETERCHEN 
o Docteur Hélène VANONI 
o Docteur Amélie ADAM 
o Docteur François JABOT 
o Docteur Cécile GUIDAT 
o Docteur Anne PICHENE 
o Docteur Christian KOENIG 

 
- Membres du Pôle Technique et Organisationnel, PTO, de l’ALSMT 

o Madame Dominique PICART, Assistante Santé Travail Risques Professionnels 
o Madame Clémence LHERMEY, Ergonome 
o Madame Aline PERNY, Ergonome 
o Madame Frédérique SIERRA, Ingénieur Hygiène et Sécurité 
o Madame Virginie KAISER, Ingénieur Chimiste 
o Madame Sandrine SAAL, Secrétaire  
o Monsieur Julien FORNEY, Toxicologue 
o Monsieur Philippe BLANCHER, Responsable du PTO 

 
- Syndicat Professionnel des Prothésistes Dentaires de Lorraine et plus 

particulièrement : 
o Monsieur Frank VRIGNAUD, Vice président du SPPDL et membre du groupe 

de pilotage du travail de branche professionnelle « Prothésistes dentaires » 
o Monsieur Khalil HADDAD, Président du SPPDL 
o Tous les laboratoires qui ont participé aux différentes enquêtes, ceux qui ont 

accepté de nous recevoir dans leur laboratoire et tous ceux qui ont participé 
aux différentes réunions 

 
- Intervenant extérieur 

o Monsieur Stanislas DAUBIGNY, Créateur du module Risque sonore 
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1 Contexte de l’étude 
 
 
1.1 Cadre de l’étude 
 
En 2008, le Syndicat Professionnel des Prothésistes Dentaires de Lorraine, SPPDL, a invité 
à son Assemblée Générale l’Association Lorraine de Santé en Milieu de Travail, ALSMT. 
Lors de cette réunion a été exprimé le souhait d’un travail de prévention commun afin que 
l’ensemble des prothésistes dentaires et les professionnels du service de santé au travail 
possèdent une meilleure connaissance des risques leur permettant ainsi d’œuvrer à 
l’amélioration des conditions de travail dans la profession. 
 
Le travail de branche professionnelle a donc été initié et un groupe de travail 
pluridisciplinaire (syndicat professionnel, prothésistes dentaires et personnels du service de 
santé au travail) formé afin de répondre aux objectifs fixés : 

- développer des actions de prévention primaire par un accompagnement à la 
conception des postes de travail, 

- améliorer les conditions de travail, 
- réduire les accidents du travail et maladies professionnelles, 
- répondre aux besoins propres de la branche professionnelle. 

 
Pour y parvenir, des phases clés retenues par les différents acteurs ont été menées : 

- point sur la prévention en entreprise, 
- état des lieux de la santé des salariés,  
- mise en place d’actions de prévention avec une synergie préventeur-employeur. 

 
Le travail de branche mené dans la profession a concerné l’ensemble des laboratoires de 
prothèses dentaires de Meurthe et Moselle adhérents à l’ALSMT sans tenir compte de leur 
appartenance au SPPDL.  
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1.2 Démarche 
 
L’organigramme ci-dessous présente la méthodologie d’action retenue pour mener à bien ce 
travail de prévention. 
 

 
 

1.2.1 Phase de préparation  
 

  
 

1.2.2 Lancement du travail de branche  
 

 
 

Préparation du Projet 

Lancement 

Etude 

Accompagnement 
Préconisations 

Analyse et Synthèse des documents 

Définitions du champ de l’étude 

Recherche documentaire 

Création d’un groupe de pilotage 

ALSMT 
(Médecins du travail, Membres du 

Pôle Technique et Organisationnel) 

Syndicat professionnel 
   SPPDL 

Prothésistes dentaires 

Réunion de lancement 
   - Validation du champ de l’étude 
   - Formulation des hypothèses de travail 



 
 
 
 

7/47 
GDP-Prothésistes dentaires-vk-110204-V04 
 

1.2.3 Etude 
 

 
 

1.2.4 Accompagnement 
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- Questionnaire technique 

- Copie trames questionnaires salariés 
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2 Résultats des enquêtes : risques majeurs et leurs effets sur 
la santé 

 
2.1 Partie médicale 

2.1.1 Outils 
 
Afin de mettre en évidence l’état de santé des salariés prothésistes dentaires, un 
questionnaire EVREST1 rempli lors de la visite médicale a été utilisé.  
Les points abordés dans le questionnaire étaient les suivants : appréciation sur le travail, 
contraintes physiques, formation, modes de vie, troubles de santé. 
 
Le questionnaire EVREST a été complété par un questionnaire technique destiné à recenser 
les outils et produits utilisés par les salariés, les moyens de prévention existants et les 
déclarations d’accidents du travail ou maladies professionnelles. 
 

2.1.2 Principaux résultats 
 
Les résultats présentés ci-dessous proviennent de l’enquête menée auprès des salariés 
prothésistes dentaires de Meurthe et Moselle au moyen d’une visite médicale effectuée par 
des médecins du travail. Le taux de participation à cette enquête fut de 68%. 
Pour chaque critère évalué, une comparaison entre les résultats propres aux prothésistes 
dentaires et les résultats à la même question pour l’ensemble des professions de Lorraine a 
été réalisée. Des propositions d’explication quant aux différences notables relevées ou des 
précisions complémentaires ont été arrêtées. Elles sont présentées en marron sur les 
différents graphiques suivants. 
 

2.1.2.1 Appréciation du travail 

 
 
 
1 : Le dispositif Evrest est un observatoire de la santé au travail, par questionnaire. Il permet de traduire, au 
moins partiellement, et sous une forme standardisée adaptée à une exploitation quantitative, des informations 
élaborées au cours des entretiens médicaux. Il contribue à rendre visibles, au niveau collectif, certaines 
informations qui restent le plus souvent limitées au cadre du colloque singulier entre le salarié et le médecin. 
(Source : http://evrest.istnf.fr) 
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2.1.2.2 Pression temporelle 
 

 
 

2.1.2.3 Plaintes ou signes cliniques, 1 
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2.1.2.4 Anxiété, irritabilité 

 

 
 

2.1.2.5 Plaintes ou signes cliniques, 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il a été mis en évidence l’existence d’un lien significatif entre : 
- les troubles neuropsychiques gênants dans le travail (fatigue, irritabilité, lassitude, 

troubles du sommeil)  
- Et 

o La pression temporelle forte 
o Le sentiment de reconnaissance dans le travail 
o Et le fait de dépasser souvent les horaires normaux de travail. 
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2.1.3 Discussion 
 
La pression temporelle forte n’a pas été mise en évidence malgré un secteur d’activité 
travaillant plutôt en flux tendu. Différentes causes peuvent l’expliquer : 

- non identification de la pression temporelle par les salariés,  
- activité fluctuante avec des périodes de sous activité et de suractivité, 
- baisse d’activité dans un certain nombre de laboratoires de prothèses en 2009, 
- importance de la satisfaction au travail,  

o reconnaissance, travail varié, possibilités d’apprentissage, 
- possibilités d’entraide avec le travail en équipe, 
- possibilité d’organiser son travail au mieux avec une pression hiérarchique 

souvent faible. 
 
La fréquence des symptômes neuropsychiques tels que fatigue, lassitude, anxiété, irritabilité, 
notée chez les salariés prothésistes dentaires est importante malgré un ressenti plutôt positif 
de leur travail. Cette fréquence peut s’expliquer par des expositions importantes telles que le 
bruit, les poussières et les fumées, les contraintes visuelles et posturales, ainsi que par la 
nature du travail : travail de précision nécessitant une attention soutenue, tout au long des 
différentes étapes de travail . 
 
Un nombre important de cervicalgies a été mis en évidence en lien probable avec les 
contraintes posturales ainsi que des troubles musculosquelletiques, TMS, du poignet 
certainement dus aux gestes répétitifs et aux vibrations (micromoteur, grattage). 
 
 

2.2 Partie technique 

2.2.1 Outils 
 

Afin d’identifier les causes possibles des effets mis en évidence par l’enquête médicale, deux 
questionnaires techniques ont été utilisés et destinés aux employeurs (envoi par courrier) et 
salariés (remplis lors de la visite médicale). 
 

Les résultats obtenus ont ensuite été affinés par des visites de terrain dans 30% des 
laboratoires. 
Des mesures d’éclairage, bruit et efficacité de captage des systèmes d’aspiration ont été 
réalisées dans le but de s’assurer de la maîtrise des risques identifiés. 

2.2.2 Principaux résultats 

2.2.2.1 Questionnaire salariés 
 

Ce questionnaire a permis de mettre en évidence les expositions principales des salariés 
aux produits chimiques et autres, à savoir : 

- poussières de métaux, 
o principalement du chrome, cobalt, nickel, 

- poussières de silice et plâtre, 
- résines de polyméthacrylate de méthyle, 
- cyanoacrylates. 

 

Les salariés ont précisé que les postes de travail où des poussières de métaux et silice sont 
émises, sont équipés de système d’aspiration soit : 

- intégrés à l’outil (polisseuse, sableuse,…)  
- ou mis en place (cheville aspirante, sorbonne, hotte,…) 
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En ce qui concerne les équipements de protection individuelle, EPI, les salariés déclarent 
avoir à disposition : 

- gants (55%), 
- lunettes de protection (84%), 
- masque de protection respiratoire (87%), 
- protection auditive (13%). 

 
La même question concernant les EPI a été posée à l’employeur. Les réponses sont 
sensiblement les mêmes hormis pour les protections auditives. Sur ce dernier point la 
différence peut s’expliquer par un manque d’information de leur existence (constat des 
visites de terrain). 
 
Une question relative aux incidents, Accidents du Travail, AT et Maladies Professionnelles, 
MP a été soulevée. Un seul accident du travail a été décrit (amputation d’un doigt) et deux 
maladies professionnelles ont été déclarées (silicose, épicondylite). 
Ces résultats sont à nuancer car moins de 10% des salariés interrogés ont apporté une 
réponse à cette question. 
 

2.2.3 Questionnaire employeur 
 
Il se présentait sous la forme de fiches, une par thématique abordée : 

- risques liés à l’activité physique, 
- risque chimique et poussières, 
- risque lié à l’éclairage, 
- risques liés aux agents biologiques, 
- risques liés aux équipements de travail, 
- risque sonore,  
- risque incendie, 
- risque électrique, 
- risque lié à l’ambiance thermique, 
- risque routier. 

 
Le contenu des différentes fiches était le suivant : 

- définition du risque, 
- rappels réglementaires, 
- sources documentaires, 
- questions permettant d’identifier et de hiérarchiser le niveau de risque :  

o réponse aux questions, 
o cotation selon trois critères : gravité, fréquence et détectabilité, 
o hiérarchisation des risques. 

 
Soixante deux pour cent des laboratoires ont participé à cette enquête. Le manque de temps 
et les situations complexes (cessation d’activité en cours, changement de locaux, fusion…) 
ont été donnés comme explications par les laboratoires n’ayant pas répondu au 
questionnaire. 
 
L’ensemble des résultats fut présenté aux prothésistes dentaires lors d’une réunion 
spécifique. Un écrit détaillé leur a été adressé. 
La synthèse des résultats obtenus est présentée ci-dessous. 
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L’enquête menée auprès des employeurs et les visites de terrain dans 30% des laboratoires de prothèses dentaires ont confirmées les priorités 
d’action retenues. 
 
Différentes métrologies ont été réalisées pour s’assurer de la maîtrise du risque identifié : 

- bruit : sonométries et dosimétries, 
- mesures d’éclairage,  
- mesures de l’efficacité de captage des dispositifs d’aspiration de produits chimiques et poussières en place. 

  
Activité 

physique 
Activité 

physique 

Niveau de 
risque 

Port de  
charges Poste 

Produits chimiques  
Poussières 

Agents 
biologiques  

Equipements 
de travail 

Bruit 
Ambiance 
thermique 

Incendie Electricité Eclairage  Routier 

Sans Objet 5% 4% 0% 10% 10% 0% 0% 0% 0% 0% 38% 

Très faible 71% 0% 0% 0% 0% 0% 19% 45% 86% 0% 19% 

Faible 24% 29% 0% 52% 47% 15% 62% 55% 14% 70% 38% 

Moyen 0% 43% 71% 38% 43% 55% 19% 0% 0% 30% 5% 

Elevé 0% 24% 29% 0% 0% 30% 0% 0% 0% 0% 0% 

PRIORITE 8 2 1 5 4 3 6 9 10 2 7 
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Les mesures de bruit ont permis de mettre en évidence l’existence d’opérations bruyantes et  
des dépassements des valeurs réglementaires impliquant la mise à disposition par 
l’employeur de protection (Voir FAM-Risque sonore). 
Les mesures d’éclairage étaient satisfaisantes. 
 
Les laboratoires visités lors de l’enquête de terrain possédaient tous des dispositifs 
d’aspiration des poussières aux postes de travail.  
Cependant, pour certains, l’efficacité du système n’était pas assurée (vitesse de captage 
insuffisante) en raison d’un manque d’entretien (cheville aspirante bouchée, sableuse 
détériorée,…) 
 
 
2.3 Risques majeurs de la profession et actions de prévention 
 
Les résultas des enquêtes menées (employeurs, salariés, terrain) ont conduit à déterminer 
les risques majeurs de la profession à savoir : 

- poussières et produits chimiques, 
- postural, 
- lumineux, 
- sonore. 

 
Les actions de prévention menées ont été les suivantes : 

- risques majeurs mis en évidence 
o sensibilisations réalisées à destination du dirigeant d’entreprise et de ses 

salariés, 
o rédaction d’une Fiche Aide Mémoire, FAM, sur chaque risque. Les FAM 

sont rassemblées dans le présent guide de prévention. Elles reprennent 
les situations à risque identifiées dans un laboratoire de fabrication de 
prothèses dentaires, les effets sur la santé et les mesures préventives 
pour y remédier ainsi que la réglementation en vigueur, 

- autres risques (biologique, électrique, incendie,…) 
o rédaction de FAM et insertion dans le présent guide de prévention. 
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3 Principes généraux de prévention et obligations des 
employeurs  

 
 
3.1 Principes généraux de prévention 
 
La Directive n° 89/391/CEE du 12 juin 1989, transpo sée en droit français par la loi n° 91-
1414 du 31 décembre 1991, et déclinée dans le code du travail, définit les principes de 
prévention. 
 
Le fondement des principes généraux de prévention à mettre en œuvre est le suivant ; 
Article L.4121-2 : 

- éviter les risques , 
- évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités , 
- combattre les risques à la source , 
- adapter le travail à l’homme , 
- tenir compte de l’état d’évolution de la technique , 
- remplacer ce qui est dangereux  par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui 

est moins dangereux, 
- planifier la prévention en intégrant la technique, l’organisation, les conditions de 

travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, 
- prendre les mesures de protection collective  en leur donnant la priorité sur les 

mesures de protection individuelle, 
- donner les instructions appropriées aux travailleur s. 
 

 
3.2 Obligations des employeurs 
 
Le chef d’établissement doit prendre, selon l’article L.4121-1, les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs.  
Ces mesures comprennent : 

- des actions de prévention, 
- des actions d’information et de formation, 
- la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés pour protéger la santé 

des travailleurs. 
 

 
3.3 Enjeux juridiques  
 
Les enjeux juridiques peuvent être les suivants : 

- responsabilité civile, 
- responsabilité pénale, 
- faute inexcusable. 

 
Responsabilité civile 
Il s’agit de répondre d’un dommage en le réparant. Chacun est responsable du dommage 
causé. 
 
Responsabilité pénale du chef d’établissement et/ou de son représentant  

�  Obligation de répondre des infractions commises et de subir la peine prévue par les 
textes. 

Cette responsabilité repose sur l’employeur et/ou son représentant car ces derniers 
disposent de l’autorité et du pouvoir de décision dans l’entreprise. 
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Faute inexcusable 
C’est un manquement à l’obligation de résultat de l’employeur qui avait ou aurait dû avoir 
conscience du danger auquel était exposé le salarié et qui n’a pas pris les mesures 
nécessaires pour l’en préserver. 
 
 
3.4 Mise en place du document unique 
 
Unes des obligations de l’employeur est de transcrire et mettre à jour dans un document 
unique les résultats de l’évaluation des risques pour la santé et sécurité des travailleurs 
(Article R.4121-1).  
 
Cette étape est indispensable pour mettre en place une politique santé sécurité efficace et 
pertinente. L’évaluation doit permettre d’identifier, de classer et de hiérarchiser les risques 
présents dans l’entreprise afin de mettre en place des actions de prévention adaptée. 
Elle doit être mise à jour au moins chaque année. 
 
 
3.4.1 Principes 
 
Il existe cinq principes à respecter lors de la démarche de réalisation de l’évaluation des 
risques professionnels, EvRP, afin qu’elle soit un levier de progrès en matière de santé et 
sécurité au travail et de management d’entreprise : 

- engagement du chef d’établissement, 
- adaptabilité à la culture de l’entreprise, 
- démarche autonome après acquisition des compétences en interne permettant 

d’assurer sa mise à jour, et que l’ensemble du personnel se l’approprie, 
- participation des salariés, 
- finalité : mettre en place la prévention au quotidien. 

 
La réalisation de l’EvRP est une démarche de progrès anticipatrice et évolutive qui s’inscrit 
dans le cadre de toute amélioration continue. Elle permet à terme un gain social et de 
prendre en considération les enjeux civiques et juridiques. 
 
 
3.4.2 Démarche 
 
La réalisation de l’évaluation des risques doit être préalablement préparée : 

- démarche de la direction : 
o annoncer son engagement, 
o le présenter à l’ensemble des salariés, 
o impliquer le personnel, 

- démarche de l’évaluation : 
o définir le cadre et la forme, 

�  méthodologie retenue, 
�  constitution des unités de travail (géographique, métiers, 

autonomie,…), 
o réaliser les « 3 étapes », 
o transcrire les résultats dans le document unique, 
o restituer les résultats aux salariés. 
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3.4.3 Les 3 étapes 
 
Pour mener à bien l’évaluation des risques professionnels, trois étapes doivent être 
réalisées : 

- Identifier les risques 
o Repérage des dangers 

�  Observer les machines, environnement de travail, … 
�  Ecouter les problèmes rencontrés, propositions d’amélioration,… 

o Analyse des dangers 
�  Soins infirmerie, statistique AT/MP, dysfonctionnements, danger 

propre au secteur d’activité, risques pour la santé (fiche entreprise 
et fiche de données de sécurité pour les produits,…) 

o Appréciation de l’exposition 
- Hiérarchiser les risques par cotation 

o Fréquence 
�  De l’exposition de la personne au risque concerné 

o Gravité 
�  Conséquences du danger 

o Détection  
�  Prise de conscience du risque 

- Planifier  
o Actions de prévention 
o Délais 
o Responsables  
 
 

3.4.4 Réitération de l’EvRP 
 
L’évaluation des risques professionnels doit être mise à jour : 

- au moins annuellement, 
- aménagement important, 
- évolution des connaissances, 
- … à chaque fois que nécessaire. 

Référence réglementaire : Article R.4121-2 
 
 
3.5 Information et formation des travailleurs 
 
L’employeur doit organiser et dispenser une information des travailleurs sur les risques pour 
la santé et la sécurité et les mesures prises pour y remédier. 
Il organise une formation à la sécurité aux travailleurs qu’il embauche ou aux travailleurs qui 
changent de poste de travail ou de technique ainsi qu’à la demande du médecin du travail ou 
des travailleurs (après arrêt de travail de plus de 21 jours). 
 
La formation à la sécurité porte sur les conditions de circulation dans l’entreprise, les 
conditions d’exécution du travail et la conduite à tenir en cas d’accident ou de sinistre.  
 
L’employeur informe les travailleurs sur : 

- modalités d’accès au document unique, 
- les mesures de prévention des risques identifiés dans le document unique 

d’évaluation des risques, 
- le rôle du service de santé au travail, 
- les consignes de sécurité incendie,… 

 
Références réglementaires : Articles L.4141-1 à 4141-3-1. 
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4 Installation et prévention au quotidien 
 
 
4.1 Une installation réussie en terme de prévention : points clés 
 

4.1.1 Dispositions générales 

4.1.1.1 Installations sanitaires et restauration 
 

L’employeur doit mettre à disposition des travailleurs les moyens d’assurer leur propreté 
individuelle, notamment des vestiaires, des lavabos, des cabinets d’aisance et, le cas 
échéant, des douches (Article R.4228-1). 
 

Les vestiaires collectifs et les lavabos sont installés dans un local spécial isolé des locaux de 
travail et de stockage et placé à proximité du passage des salariés (Article R.4228-2). 
 

Des installations séparées sont prévues pour les travailleurs masculins et féminins (Article 
R.4228-5). 
 

Les vestiaires sont pourvus d’un nombre suffisant d’armoires individuelles permettant de 
suspendre deux vêtements de ville. Lorsque les vêtements sont susceptibles d’être souillés 
de matières dangereuses, salissantes ou malodorantes, les armoires comprennent un 
compartiment réservé à ces vêtements (Article R.4228-6). 
 

Des lavabos à eau potable doivent être mis en place. L’eau doit être à température réglable 
et distribuée à raison d’un lavabo pour dix travailleurs au plus. Des moyens de nettoyage et 
de séchage ou essuyage appropriés sont mis à la disposition des travailleurs (Article 
R.4228). 
 

Le sol, les parois des locaux affectés aux vestiaires et lavabos doivent permettre un 
nettoyage efficace et ces locaux doivent être aérés et chauffés. 
 

Il existe au moins un cabinet d'aisance et un urinoir pour vingt hommes et deux cabinets 
pour vingt femmes. L'effectif pris en compte est le nombre maximal de travailleurs présents 
simultanément dans l'établissement. Un cabinet au moins comporte un poste d'eau. 
Dans les établissements employant un personnel mixte, les cabinets d'aisance sont séparés. 
Les cabinets d'aisance réservés aux femmes comportent un récipient pour garnitures 
périodiques (Article R.4228-10). 
 

Il est interdit de laisser les travailleurs prendre leur repas dans les locaux affectés au travail 
(Article R.4228-19). 
 

Lorsque le nombre de travailleurs souhaitant prendre habituellement leur repas sur les lieux 
de travail est inférieur à vingt-cinq, l'employeur met à leur disposition un emplacement leur 
permettant de se restaurer dans de bonnes conditions de santé et de sécurité (Article 
R.4228-23). 
 

4.1.1.2 Aération et assainissement 
 

Dans les locaux fermés où les travailleurs sont appelés à séjourner, l’air doit être renouvelé, 
de façon à : 

- maintenir un état de pureté de l’atmosphère propre à préserver la santé des 
travailleurs,  

- éviter les élévations exagérées de température, les odeurs désagréables et les 
condensations. 
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Locaux à pollution non spécifique : pollution liée à la seule présence humaine à l’exception 
des locaux sanitaires (exemples : bureaux, salles de réunion, …), Articles R.4222-4 à 9 : 

�  ventilation naturelle avec ouvrants donnant directement  sur l’extérieur, 
o volume par occupant égal ou supérieur à : 

�  15 m3 pour les bureaux et les locaux où est accompli un travail 
physique léger, 

�  24 m3 pour les autres locaux, 
�  ventilation mécanique, 

o débit d’air neuf à mettre en œuvre, Article R.4222-6 : 
 

Locaux à pollution non spécifique 
Désignation des locaux Exemples d’activité Débit minimal d’air neuf par 

occupant (m3/h) 
Bureaux, locaux sans travail 
physique 

Travail assis du type : écriture, 
frappe à la machine, dessin, 
comptabilité,… 

25 

Locaux de restauration, 
locaux de réunion. 

 30 

Ateliers et locaux avec travail 
physique léger 

Travail assis ou debout du type, 
assemblage ou triage de 
matériaux, fraisage de petite 
pièce, usinage avec outil de 
faible puissance,… 

45 

 
 
Locaux à pollution spécifique : pollution de l’atmosphère est liée à l’activité professionnelle 
(Poussières silice,  vapeurs de solvants,…), Articles R.4222-11 à 17 

�  supprimer les émissions, 
�  capter au plus près des émissions et au fur et à me sure de leur production, 

o débit d’aspiration calculé en fonction de la nature et la quantité de polluant, 
�  diluer la pollution résiduelle par la mise en œuvre d’une ventilation générale, 
�  respecter les valeurs limites, 
�  compenser l’air extrait, 
�  possibilité de recycler. 

 
 
Dans tous les cas, le débit à mettre en œuvre ne peut pas être inférieur aux valeurs 
indiquées dans le tableau ci-dessus (locaux à pollution non spécifique). 
 

4.1.1.3 Equipements de travail  
 
L'employeur doit mettre à la disposition des travailleurs, Article R.4321-4 : 

- en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle appropriés,  
- compte tenu du caractère salissant des travaux les vêtements de travail 

appropriés. 
 
Conformément à l’Article R.4323-95, les équipements de protection individuelle et les 
vêtements de travail mentionnés ci-dessus sont fournis gratuitement par l'employeur. 
 
Concernant les installations électriques, elles doivent être conformes à la norme C15-100. 
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4.1.2 Risque chimique et poussières 
 
Afin de prévenir les risques liés à l’émission de produits chimiques et de poussières, il est 
nécessaire lors de l’installation de respecter les points suivants : 
 

- Avant tout achat d’un produit chimique, analyser la Fiche de Données de 
Sécurité, FDS afin de connaître les dangers propres au produit (se reporter à la 
FAM-Prothésistes dentaires-Risque chimique et poussières) : 

o proscrire les produits cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, 

o éviter les produits contenant un taux de silice cristalline libre trop élevé, 
o connaître les protections à mettre en œuvre. 

- Les FDS sont à transmettre au médecin du travail qui suit l’entreprise (Article 
R.4624-4). 

- Réaliser l’évaluation des risques. 
- Mettre en place à tous les postes de travail où des émissions de produit chimique 

ou de poussières ont lieu, des systèmes de protection collective et en 
complément des protections individuelles : 

o fours placés sous sorbonne, 
o cheville aspirante, 
o masque de protection respiratoire, 
o … 

�  FAM-Prothésistes dentaires-Risque chimique et poussières 
�  FAM-Protection respiratoire 

- Faire réaliser un contrôle du niveau d’exposition professionnelle pour la silice par 
un organisme accrédité 

�  FAM-Contrôle du risque chimique 
- Mettre en place pour tout salarié exposé à un risque non faible une Fiche 

Individuelle d’Exposition, FIE. Un double sera transmis au médecin du travail de 
l’entreprise conformément à l’article R.4412-42 

�  Trames disponibles en annexes 
 

4.1.3 Risque postural 
 
A l’installation :  

-  Acheter un plan de travail avec les caractéristiques suivantes :  
o Privilégier une cheville réglable en hauteur jusqu’à 200 mm (avec manette)  
o Choisir le nombre de tiroirs en fonction de l’utilité 
o Choisir des plans de travail avec des pieds réglables  

-  Régler les plans de travail par rapport aux caractéristiques des salariés (se reporter à 
la partie 4.2.2. de la FAM-Risque postural)  

-  Acheter un siège disposant des caractéristiques présentées sur la FAM-Siège pour 
prothésiste  

o Le siège doit être testé par le futur utilisateur afin de valider le choix 
-  Mettre en place des appui-coudes ou des appui-bras réglables (se reporter aux 

FMat-Appui-coudes et appui-bras) 
-  Acheter un repose-pied réglable en hauteur au pied  
-  Acheter un micromoteur avec les caractéristiques suivantes :  

o Poids faible  
o Longueur réduite  
o Diamètre du corps adapté à la main   
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4.1.4 Risques liés aux exigences visuelles 
 

-  Choisir les luminaires permettant d’avoir un niveau d’éclairement suffisant  
o 1500 à 2000 lux pour le travail de précision 
o 300 à 500 lux pour le travail sur les machines 

�  la puissance en watt de la lampe doit être suffisante 
�  les références à 3 chiffres de la lampe : 840  
�  le bras de la lampe doit être réglable 

-  Installer les postes perpendiculaires aux fenêtres 
-  Eviter de disposer un plan de travail contre un mur  
-  Mettre en place des stores pour contrôler l’apport de lumière naturelle 
-  Implanter les postes de façon à ce que les salariés ne soient pas éblouis par les 

luminaires  
-  Eviter les plans de travail brillants  
-  Régler le plan de travail à une hauteur adaptée 

 
Pour plus d’information veuillez vous reporter à la FAM-Risques liés aux exigences visuelles. 
 

4.1.5 Risque sonore 
 

-  Acheter des machines les plus silencieuses possibles 
-  Isoler les machines dans un local séparé de l’activité de conception de la prothèse 

dentaire 
-  Encoffrer les machines à l’aide d’une enceinte étanche et insonorisée 
-  Mettre en place des silencieux sur les soufflettes  
-  Mettre des matériaux absorbants sur les parois des locaux pour éviter la 

réverbération du son 
-  Si l’isolement des machines n’est pas envisageable, mettre en place des écrans 

acoustiques pour réduire la propagation du son  
-  Mettre à disposition des Equipements de Protection Individuelle, EPI, aux salariés  

o Associer les salariés au choix des EPI 
o Faire tester les EPI aux salariés  

 
Pour plus d’information veuillez vous reporter à la FAM-Risque sonore. 
 
 
4.2 Prévention au quotidien 
 

4.2.1 Dispositions générales 
 
Les locaux de travail et leurs annexes doivent être régulièrement entretenus et nettoyés. Ils 
sont exempts de tout encombrement (Article R.4224-18). 

4.2.1.1 Equipements de travail et moyens de protection 
 
L'employeur doit veiller à leur utilisation effective (Article R.4321-4).  
Il doit en assurer le bon fonctionnement et leur maintien dans un état hygiénique satisfaisant 
par les entretiens, réparations et remplacements nécessaires (Article R.4323-95). 
 
S’assurer du maintien en bon état des installations électriques. 
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4.2.1.2 Installations sanitaires et restauration 
 
Les locaux affectés aux vestiaires collectifs et lavabos sont tenus en état constant de 
propreté (Article R.4228-3). 
 
Les moyens de nettoyage et de séchage ou essuyage des travailleurs sont entretenus ou 
changés chaque fois que cela est nécessaire (Article R.4228-7). 
 
L’employeur fait procéder au nettoyage et à la désinfection des cabinets d’aisance et des 
urinoirs au moins une fois par jour (Article R.4228-13). 
 
Après chaque repas, l'employeur veille au nettoyage du local de restauration ou de 
l'emplacement permettant de se restaurer et des équipements qui y sont installés (Article 
R.4228-24).  
 

4.2.1.3 Aération et assainissement 
 
Les installations d’aération et assainissement doivent être maintenues en bon état de 
fonctionnement et l’employeur doit en assurer régulièrement le contrôle (Article R.4220-20). 
 
Fréquence et nature des contrôles périodiques à effectuer (Arrêté du 8 Octobre 1987) : 

- locaux à pollution non spécifique, tous les ans : 
o débit global minimal d’air neuf, 
o examen de l’état des éléments de l’installation, 
o conformité des filtres de rechange à la fourniture initiale, 
o vitesses d’air,… 

- locaux à pollution spécifique (sans système de recyclage), tous les ans : 
o débit global d’air extrait, 
o pressions statiques et vitesses de l’air, 
o examen de l’état de tous les éléments de l’installation. 
 

4.2.2 Risque chimique et poussières 
 
Afin de s’assurer d’une prévention efficace au quotidien, les points suivants sont à 
respecter : 
 

- Mettre à jour dès que besoin et au minimum annuellement l’évaluation des 
risques. 

- Les installations et appareils de protection collective (captage) doivent être 
régulièrement vérifiés et maintenus en parfait état de fonctionnement  

o Porter un masque de type P2 au minimum lors de la maintenance des 
systèmes d’aspiration des poussières de métaux et de silice. 

- Les locaux et machines seront nettoyés régulièrement à l’humide ou par 
aspiration afin d’éviter la remise en suspension des poussières résiduelles. 

- Les équipements de protection individuelle seront entretenus régulièrement et 
changés dès que besoin. 

- Mise à jour des documents de suivi de l’exposition des salariés notamment la 
fiche individuelle d’exposition. 
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4.2.3 Risque postural 
 

Au quotidien :  
-  A l’embauche d’un nouveau collaborateur  

o Veiller à une bonne installation au niveau du plan de travail, du siège et du 
repose-pied. 

-  Régler le siège de façon à ce que :  
o Tiroirs ne gênent ou n’empêchent pas le passage des cuisses 
o Dos soit maintenu sur le dossier 
o Cuisses ne soient pas comprimées par le bord de l’assise 
o Creux du genou ne soit pas bloqué par le siège 
o Angle tronc-cuisse soit supérieur à 90°  
o Corps ne soit pas penché vers l’avant  
o Support lombaire épouse le creux naturel du bas du dos  

-  Régler la hauteur de la cheville et utiliser les appuis-bras inclinables selon les 
tâches à effectuer de façon à respecter les angles de confort (se reporter à la 
partie 3. de la FAM-Risque postural) 

-  Ne pas utiliser les appuis-bras fixes qui provoquent une élévation des bras au niveau du 
plan de travail et une position horizontale  

-  Régler le repose-pied de façon à avoir : 
o Angle tronc-cuisse supérieur à 90° : pour éviter l a compression des disques 

intervertébraux 
o Angle cuisse-jambe  supérieur à 90°: pour favorise r le retour veineux 
o Appui des jambes : pour diminuer la pression au niveau de la zone lombaire 

-  Tout au long de l’utilisation du micromoteur, il faut veiller à :  
o Respecter les angles de confort poignet mains  
o Privilégier la prise à pleine main 
o Eviter la prise en pince  

 

4.2.4 Risques liés aux exigences visuelles 
 

-  Maintenir un éclairage homogène et adapté du poste de travail 
o Contrôler la date du dernier changement  
o Nettoyage régulier des grilles ou de la plaque en verre du luminaire  

-  Alterner des tâches avec des niveaux élevé et faible de concentration 
o Regarder au loin au loin ou regarder des objets éloignés 
o Alterner le travail de prothèse avec des tâches sans vision de près 10 

min/heure 
-  Veiller à effectuer un dépistage régulier des anomalies visuelles afin d’avoir une 

correction visuelle adaptée 
-  Maintenir un éclairage homogène et adapté du poste de travail 

o Eviter les zones d’ombre 
-  Veiller à avoir des distances similaires entre l’œil et les différents outils  
-  Pour éviter le syndrome des yeux secs :  

o Température de la pièce entre 20 et 26 °C 
o Humidité de la pièce entre 40 et 70 %  
o Vitesse de l’air inférieure à 0,25 m/seconde 
o Air sain  
o Limiter les poussières et les polluants dans l’air 

 

4.2.5 Risque sonore 
 

-  Réaliser l’entretien préventif des machines 
-  S’assurer que les EPI sont portés par les salariés lors de l’utilisation des machines. 
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ANNEXES 
 
4.3 Annexe 1 : Réalisation de l’EvRP, précisions et pistes de réflexion 
 

4.3.1 Définition de l’accident 
 
Un danger  est toute source potentielle de dommage ou préjudice à l'égard d'un matériel ou 
d'une personne. 
 
Un risque  est la probabilité qu'une personne subisse un préjudice pour sa sécurité et sa 
santé lorsqu’elle est exposée à un danger.  

 
Lorsque la situation de risque perdure dans le temps comme par exemple en cas 
d’exposition à un agent cancérogène, le dommage encouru n’est plus un accident mais la 
maladie. 
 
Risques à prendre en compte 
 
Les risques à prendre en compte lors de la réalisation de l’EvRP sont au nombre de 17 et 
sont définis dans la partie « Face au risque ». 
Exemples : 

- chute de plain pied, 
- risques routiers, 
- risques liés aux produits, émissions et déchets, 
- agents biologiques, 
- équipements de travail, 
- bruit, 
- … 

DANGER 
Phénomène  
dangereux 

 
 
 
 
 
 
 

Situation 
de 

RISQUES 

ACCIDENT 

Évènement 
 

déclencheur 
Possibilité 
d’évitement 

PROBABILITE 
Présence 

d’une  

personne 
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4.3.2 Face au risque : questions et pistes de réflexion 
 
Chute de plain pied 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident qui résultent du contact brutal d'une personne avec le sol ou 
un objet (un appareil, un meuble, une machine, ...) au cours de la chute. 
Ce sont les risques les plus fréquents. 
 
Questions à se poser : 

- le sol est-il : 
o glissant ? 
o inégal ? 
o défectueux ? 

- le passage est-il : 
o étroit ? 
o longeant des zones dangereuses ? 
o encombré ? 

- … 
 
Pistes de réflexion : 

- organiser la circulation, 
- supprimer les trous, les inégalités, … 
- nettoyer périodiquement, immédiatement,… 
- maintenir en bon état, 
- signaler, éclairer, 
- dégager les passages, 
- … 

 
 
Chute de hauteur 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident qui résultent du contact brutal d'une personne avec le sol ou 
un objet (un appareil, un meuble, une machine, ...) au cours de la chute. 
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très graves, d'autant plus que le 
dénivelé est grand. 
 
 
 
Circulation interne  
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident résultant : 
du heurt d'une personne par un véhicule (motocyclette, voiture, camion, chariot de 
manutention, ...)  
ou de la collision de véhicules entre eux ou contre un obstacle, au sein de l'entreprise. 
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très graves, d'autant plus que 
l'énergie mise en jeu est importante (vitesse, masse, densité, ...). 
 
Sans objet, à priori, pour les prothésistes dentaires 
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Risque routier  
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident de circulation liés au déplacement d'un salarié réalisant une 
mission pour le compte de son entreprise. 
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très importantes. 
 
Questions à se poser : 

- contraintes liées à l’organisation du travail, 
- contraintes liées aux déplacements, 
- véhicule défaillant, 
- véhicule insuffisamment équipé, 
- véhicule mal aménagé, 
- véhicule inadapté à la tâche, 
- usage du téléphone pendant la conduite, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- planifier les déplacements et activités, 
- donner la priorité aux moyens de déplacement sûrs, 
- identifier et emprunter les itinéraires sûrs, 
- s’assurer du bon état des véhicules et des compétences des conducteurs, 
- organiser le travail pour limiter les déplacements, 
- mettre en place une procédure d’utilisation du téléphone portable pour ne pas 

l’utiliser en conduisant, 
- … 

 
 
Activités physiques 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident et/ou de maladie professionnelle au niveau du tronc, des 
membres supérieurs et inférieurs consécutifs à des postures contraignantes, des efforts 
physiques intenses et/ou répétitifs, à des écrasements, à des chocs. 
Ce sont des risques très fréquents et présents dans la majorité des entreprises. Les troubles 
musculo-squelettiques (TMS) sont les maladies professionnelles les plus répandues. 
 
Questions à se poser : 

- gestes répétitifs avec contraintes, 
- travail imposant de mauvaises postures,  
- postes de travail avec station debout ou assis prolongé, 
- manutention de charge unitaire élevée, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- organiser l’ergonomie du poste pour limiter : 
o contraintes posturales, 
o répétitivité, 

- former aux gestes et postures, 
- … 

 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risque postural.  
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Manutention mécanique 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident qui sont liés : 

- à la circulation de engins (collision, dérapage, écrasement),  
- ou à la charge manutentionnée (chute, heurt, renversement),  
- ou au moyen de manutention (rupture, défaillance). 

Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très graves, d'autant plus que les 
énergies mises en jeu sont grandes. 
 
Sans objet pour les prothésistes dentaires 
 
Produits, émissions, déchets 
 
Définition : 
Ce sont des risques: 

- d'infection,  
- d'intoxication,  
- d'allergie, de brûlure ...  

Par inhalation, ingestion ou contact cutané de produits mis en oeuvre ou émis sous forme de 
gaz, de particules solides ou liquides. 
Dans certaines conditions, c'est un risque de maladies professionnelles. 
 
Questions à se poser : 

- utilisation de produits avec étiquetage spécifique, 
- émission de gaz, d’aérosol : 

o appareil de chauffage, produits de dégradation thermique,…, 
- émission de poussières : 

o métaux, silice,…, 
- émission de fumées, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- remplacer un produit par un moins dangereux, 
- limiter les manipulations et contacts, 
- capter les émissions, 
- ventiler les locaux, 
- former le personnel aux précautions d’emploi, 
- porter les équipements de protection individuelle nécessaires, 
- … 

 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risque chimique et poussières.  
 
Agents biologiques 
 
Définition : 
Ce sont des risques: 

- d'infection,  
- d'allergie  
- ou d'intoxication,  

résultant de la présence de microorganismes (bactéries, virus, moisissures, ...). Le mode de 
transmission peut se faire par inhalation, par ingestion, par contact ou par pénétration suite à 
une lésion. 
Ce sont des risques qui peuvent avoir des conséquences graves dans certaines professions. 
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Questions à se poser : 
- contact avec des produits contaminés solides, 
- contact avec des produits contaminés liquides, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- vaccination, 
- limiter les manipulations et les contacts, 
- utiliser des récipients d’évacuation, 
- mettre en place des procédures de désinfection, 
- former le personnel aux règles d’hygiène à respecter, 
- utiliser des moyens de protection, 
- … 

 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risque biologique.  
 
Equipements de travail 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accidents causés par l'action mécanique (coupure, perforation, 
écrasement, ...) : 

- d'une machine, 
- d'une partie de machine,  
- d'un outil portatif ou à main. 

Ce sont des risques fréquents dans certaines activités professionnelles. 
 
Questions à se poser : 

- partie mobile accessible, 
- fluide sous pression, 
- projection de matière, 
- utilisation d’outils tranchants, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- machines et outils conformes, 
- utiliser les outils selon les prescriptions, 
- former le personnel à l’utilisation des outils, 
- porter les protections, 
- … 

 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risques liés aux équipements de 
travail.  
 
Effondrements et chute d’objet 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accidents qui résultent de la chute d'objets provenant de stockage, 
d'un étage supérieur, ... ou de l'effondrement de matériau. 
Ce sont des risques fréquents dans certaines activités professionnelles. 
 
Questions à se poser : 

- objets stockés : 
o en hauteur, 
o empilés sur une grande hauteur, 
o en vrac, 

- … 
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Pistes de réflexion : 

- organiser les stockages, 
- limiter les hauteurs de stockage, 
- installer des protections, 
- … 

 
Bruit 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident générés par : 

- l'inconfort,  
- l'entrave à la communication orale  
- la gêne lors de l'exécution de tâches délicates. 

Ce sont également des risques de maladies professionnelles dans le cas de longue 
exposition : la surdité est irréversible. 
 
Questions à se poser : 

- bruit émis de façon continue, 
- bruit répétitif, 
- bruit par impulsion, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- supprimer les sources de bruit, 
- supprimer les échos, 
- limiter l’intensité du bruit, 
- limiter le temps d’exposition, 
- isoler les machines bruyantes, 
- installer des capotages, 
- porter des équipements de protection individuelle en permanence ou 

ponctuellement, 
- … 

 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risque sonore.  
 
Ambiance thermique 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'atteintes à la santé (malaise, fatigue, inconfort) si les conditions 
thermiques sont inadaptées. 
 
Questions à se poser : 

- température inadaptée, 
- postes de travail exposés aux courants d’air, 
- ambiance chaude, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- installer un chauffage adapté au travail, 
- assainir les locaux : 

o humidité, 
o courants d’air, 

- … 
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Incendie, explosion 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accident (brûlure, blessure) consécutifs à :  

- un incendie,  
- ou à une explosion. 

Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être graves et qui sont présents dans 
toutes les entreprises. 
 
Questions à se poser : 

- utilisation de produits avec l’étiquetage spécifique, 
- utilisation de produits inflammables, 
- mélange et stockage de produits incompatibles, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- remplacer les produits par des moins dangereux, 
- supprimer la proximité avec des sources d’énergie, 
- installer des : 

o protections, 
o détections et alarmes, 
o moyens de lutte contre le feu, 

- établir des plans de : 
o intervention,  
o évacuation, 

- … 
 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risque incendie.  
 
Electrique 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accidents (brûlure, électrocution) consécutifs à : 

- un contact avec un conducteur électrique,  
- ou une partie métallique sous tension (le retour se faisant par le sol ou par un 

élément relié au sol),  
- ou avec deux conducteurs à des potentiels différents. 
 

Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être graves et qui sont présents dans 
toutes les entreprises. 
 
Questions à se poser : 

- conducteurs nus et/ou accessibles, 
- matériels défectueux, 
- mise à la terre inexistante, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- réaliser les installations par des professionnels et habilités, 
- réaliser avec du matériel adapté, 
- contrôler périodiquement les installations par des organismes de contrôle, 
- former le personnel aux risques électriques, 
- signaler les zones dangereuses, 
- … 

 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risque électrique.  
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Eclairage 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'atteinte à la santé (fatigue, et gêne) si l'éclairage est inadapté.  
Il est aussi un facteur relativement fréquent d'accident (chute, heurt, ...) ou d'erreur. 
 
Questions à se poser : 

- poste de travail inadapté à l’activité, 
- poste de travail avec zone éblouissante, 
- allées et escaliers mal éclairés, 
- l’éclairage conduit à des postures contraignantes, 
- … 

 
Pistes de réflexion : 

- adapter l’éclairage à l’activité, 
- permettre un éclairage réglable individuellement, 
- assurer un éclairage naturel suffisant, 
- nettoyer : 

o vitres, 
o lampes, 

- remplacer les ampoules défectueuses, 
- installer un éclairage de secours, 
- … 

 
Pour plus d’informations, veuillez vous reporter à la FAM-Risques liés aux contraintes 
visuelles.  
 
Rayonnements 
 
Définition : 
Ce sont des risques d'accidents ou d'atteintes plus ou moins graves à la santé pour certains 
rayonnements. 
Ils peuvent être émis par certains appareils ou provenir spontanément de matériaux. 
 
Situations à risque : soudage 
 
Autres risques 
 
Définition : 
Liste de risques ne pouvant pas être classés dans les dangers précédents. 
(Vibrations, aération, pression, stress, violence au travail) 
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4.3.3 Cotation du risque et outils de l’EvRP 
 

4.3.3.1 Cotation du risque 
 
 

Barème de hiérarchisation 
Critère Valeur de la note 

1 = Faible probabilité 
2 = Occasionnel Fréquence 
3 = Fréquemment 
1 = Faible ou très faible, soins infirmerie 
2 = Gravité moyenne, accident bénin sans AT 
4 = Gravité élevée, accident avec AT de courte durée 

Gravité 

6 = Gravité forte, accident avec AT de longue durée, décès 
1 = risque signalé, dispositif de protection 
2 = risque pas évident au premier abord 
 �  mais une procédure est en place 

Détection 

3 = risque difficilement détectable 
 
 

Calcul de la note 
Note  = Fréquence + Gravité + Détection 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4.3.3.2 Outils de l’EvRP 
 
Vous trouverez ci dessous les trames pouvant être utilisées pour la mise en place de 
l’évaluation des risques professionnels et leur transcription dans le Document Unique.

Barème de hiérarchisation 

Désignation Note du tableau  
récapitulatif 

Fourchette 
 de la note 

Sans Objet SO   

Très Faible A 1 à 4 

Faible B 3 à 6 

Moyen C 5 à 8 

Elevé D 7 à 12 
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 Date                                               
 Entreprise        
 Intervenant        
         

 Unité de travail   Nombre de salariés   
       

Evaluation des risques  
Réf 
du 

risque 
Facteurs de risques 

Description de l'évènement dangereux 
Observations                         

Fréq. Grav. Détec Total Priorité 

1 Chute de plain-pied             

2 Chute de hauteur        

3 Circulation interne   Non classé 

4 Risque routier             

5 Activité physique             

6 Manutention mécanique   Non classé 

7 
Produits, émission et 

déchets 
            

8 Agents biologiques             

9 Equipements de travail             

10 
Effondrement et chute 

d'objet 
            

11 Bruit             

12 Ambiances thermiques             

13 Incendie, explosion             

14 Electricité             

15 Eclairage             

16 Rayonnements   Non classé 

17 Autres risques             
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 Date                                                         
 Entreprise          
 Intervenant          
          

 Unité de travail   Nombre de salariés     
         

évaluation des risques (2) 
Fréq Grav Détec Total Priorité Réf 

du 
risque 

Facteurs de risques 
Description de l'évènement dangereux 

Observations                        
     

Mesures existantes Mesures proposées 

1 Chute de plain pied         

2 Chute de hauteur         

4 Risque routier                 

5 Activité physique         

7 Produits, émission et déchets                 

8 Agents biologiques                 

9 Equipements de travail                 

10 Effondrement et chute d'objet                 

11 Bruit                 

12 Ambiances thermiques                 

13 Incendie, explosion                 

14 Electricité                 

15 Eclairage         

17 Autres risques                 
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4.3.3.3 Plan d’action 
 

Date                     Mise à jour le :       

Entreprise    Par       

Rédacteur          

         

Unité de 
travail  

Description du risque  
identifié fiche Ev-1 

Eval. risque 
=note 

 Fiche Ev-3 

Anomalies constatées 
et 

mesures de prévention 
proposées 

Actions de prévention 
retenues   

par l'employeur 

Resp. de 
l'action de  
prévention 

Délai 
Date de  

réalisation 

Date de 
mise 

 à jour (3) 
Fiche Ev-1 

  
Désignation                 
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4.4 Annexe 2 : Prévention des risques majeurs mis en évidence 
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Prévention du Risque chimique et du risque poussières 
 
 
 
 





























FAM-Prothésistes dentaires- Risque chimique-Annexe 1-vk-110105-V01 

Tâche effectuée Matériau utilisé Polluants 
émis 

Affections Prévention 

   
 

Réception des 
empreintes 

 

   

Produits désinfection 
(eau de javel, 
glutaraldéhyde, 
alcools,…) 

 
Voir Fiches de 
Données de Sécurité, 
FDS  
RG 65, 66 

Voir FDS  
Gants 
Hygiène des mains 

   
 

Moulage plâtre 
Préparation 
revêtement 

 

   

Plâtre  
Silice  

Poussières 
plâtre, silice 

Surcharge 
pulmonaire 
Silicose RG 25 

 
Travail à l’humide 
Sorbonne1 : Vc ouvertures > 0,4 
m/s 
Table aspirante2 : Vc=0,5 m/s 
Bras aspiration3 : Vc = 0,7 m/s 
Masque P, gants 
Vêtements de protection        

   
 

Maquette cire 
 

   

Colophane 
Acides gras, Esters, 
… 

Fumées 
utilisation cires 
(cétones, 
aldéhydes,…) 

Asthme, eczéma 
allergique RG 66 
Irritations peau, yeux, 
voies respiratoires 
Allergies 

 

Aspiration localisée (Sorbonne, bras d’aspiration, hotte) 
Vêtements de protection 

   
 Mise en 

revêtement 

 

   

 Poussières silice 
Silicose RG 25 
Cancer broncho-
pulmonaire 

Aspiration localisée (Sorbonne, table aspirante, bras d’aspiration) 
Masque P 
Gants 
Vêtement de protection 

   
 Cuisson 

Coulée 
Bourrage 
moufle 

 

   

Métaux 
Résines 
Vernis 

Fumées 
élimination cires, 
Fumées fusion 
alliage 
Résines 

Irritation, asthme, 
rhinite 
Eczéma de contact 
Bronchite 
RG 65, RG 66 et RG 
82 

 
 Fronde en dépression avec V air 
dans les fuites  
d’environ 1 m/s et fronde installée 
sous hotte 
 
Fours sous Sorbonne, hotte 

   
 

Démoulage 

 

   

  Poussières silice 
Silicose RG 25 
Cancer broncho-
pulmonaire 

 

Travail à l’humide 
Aspiration localisée  
(Sorbonne, table aspirante, capteur inducteur Vc = 0,5 
m/s au point d’émission) 
Masque P 
Lunettes 
Vêtements de protection 

   

 

    1  2 

 

3 
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Sablage 

 

   

Corindon 
Microbilles 

Poussières silice 
(charge de 
l’abrasif) 

Silicose RG 25 
Cancer broncho-
pulmonaire 
Conjonctivite, dermite 
contact 
Fibrose pulmonaire 
Irritations des 
muqueuses 

 
Enceinte fermée boite à gant avec système de 
dépoussière 
V dans les ouvertures > 3 m/s 
Masque P 
Lunettes 
Vêtements de protection 

   
 

Finition 
(grattage, 
meulage, 
polissage) 

 

 

 

 
Polissage : corindon, 
oxydes métalliques, 
pâte avec silice 

Poussières silice 
et poussières 
métaux  
(Ni, Cr, Co, Cd, 
Be) 

Silicose RG 25 
Cancer broncho-
pulmonaire 
Fibrose pulmonaire 
Asthme, bronchite 
irritative 
Eczéma et allergie de 
contact 
Nickel :RG 37, 37 bis 
Co : RG 65, 70 
Cd : RG 61 
Be : RG 33 

 
 
Dispositif de captage à la cheville 
(Vc>2 m/s zone de travail la plus éloignée) 
Box de grattage (V dans ouverture > 1m/s) 
 
Meulage et polissage 
Enceinte ouverte : Vc ouvertures = 1 m/s 
Système intégré : Débit aspiration = 200-
300 m3/h   
Masque P, lunettes, vêtements de protection 

 

Vc : Vitesse de captage 

 

 

 







































FICHE DE DONNEES DE SECURITE SIMPLIFIEE

NOM DU PRODUIT
D'après la FDS du XX/XX/XX

FDS-Sim n° XX

  Point d'ébullition �   Tableau MP �

  Point éclair �   CIRC : �

  pH �   ECB : �

  Pression de vapeur �   VLE-VME �

Ce document simplifié ne dispense pas l'employeur de détenir la Fiche de Données de Sécurité. 
Il est applicable sous réserve de sa mise à jour.

PHOTO PRODUITPICTOGRAMMES

CARACTERISTIQUES

EPC - EPI

 Contact avec les yeux :

 Ingestion :

 Inhalation :

 Contact avec la peau : 

 ·

 · 

HYGIENE

PRECAUTIONS 
DE

STOCKAGE

PREVENTION
INCENDIE

 RISQUES

 CONSEILS 
DE 

PRUDENCE

EN CAS DE

 · 
 ·
 ·
 ·

 ·
 ·
 ·
 ·

Trame proposée par votre service de santé au travail. A utiliser sous la responsabilité de l'employeur.



 
� � � � � � � � � � � � � �
Trame proposée par votre service de santé au  travail. A utiliser sous la responsabilité de l’employeur.                                                         

NP-nom adhérent - nom poste-initiales auteur-aammjj-numéro de version   
         

Notice au poste de travail (Article R.4412-39)  
NOM DU POSTE 

 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EPI 

                          

 

Conduite à tenir en cas d’accident  
�

�� �������� ������� ������ �
�
�
�  
 

Recommandations spécifiques principales d’utilisati on 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risques principaux au poste de travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Produits utilisés : 
�

 
 
·  SAMU                          : 15 
·  Antipoison de Nancy  : 03 83 32 36 36 
·  Pompiers                    : 18 

Douche de 
sécurité 

Rinçage 
des yeux 

Premier 
secours 

Téléphone pour 
le sauvetage et 

premiers secours 

Toutes les anomal ies ou  risques observés doivent être signalés à sa  hiérarchie  
�

          Photo poste 



LISTE DES SALARIES EXPOSES
aux Agents Chimiques Dangereux et CMR

Article R. 4412-40

   Cancérogène : R40; R45; R49

   Mutagène : R46, R68

   Reprotoxique : R60; R61; R62; R63

Durée Degré (1)

(1) R4412-40 : "Tel qu'il est connu par les résultats des contrôles réalisés"

  Fiche établie le :

  Chef d'établissement :

  Cachet :

  Signature :                           

  Sensibilisants : R42; R43

Date de 
naissance

j

NOM  Prénom    

  Entreprise :

Fiche à remplir par l'employeur. Tansmettre un double au médecin du travail.

Exposition 
Nature

                                           
Trame proposée par votre service de santé au travail. A utiliser sous la responsabilité de l'employeur.



FICHE INDIVIDUELLE d'EXPOSITION aux Agents Chimiques Dangereux et CMR
Article R. 4412-41

  SALARIE    Cancérogène : R40; R45; R49

  Nom, Prénom :    Mutagène : R46, R68

  Date de naissance :    Reprotoxique : R60; R61; R62; R63

  Service :

  Poste :

Fiche à remplir par l'employeur. Transmettre un double au médecin du travail.

Symboles
Phrases      

R
Autres

(VLEP, VLB,...)
Date début Date fin Dates

 Expositions accidentelles 

Dates Symboles Phrases R

 Autres expositions au poste de travail :
   Chimique
   Physique
   Biologique

Sensibilisants : R42; R43

Contrôles de l'expositionPériodes d'expositionCaractéristiques des produits

FICHE mise à jour le : 

  Entreprise :

  Cachet :

  Signature :

ImportanceDurée Circonstances

Nom
Nature des travaux

Produits

Mesures de prévention prises 
(Informations nécessaires pour établir l'attestation 

d'exposition)Résultats

           
Trame proposée par votre service de santé au travail. A utiliser sous la responsabilité de l'employeur.



ATTESTATION d'EXPOSITION
aux Agents Chimiques Dangereux et CMR

Article R. 4412-58 et Décrets 2001-97 et 2003-1254

1/3

   Cancérogène : R40; R45; R49

   Mutagène : R46, R68

   Reprotoxique : R60; R61; R62; R63

:

:

:

:

  Date d'entrée dans l'étblissement :

  Nom  : 
  Raison sociale :
  Adresse :

  N° SIRET :
  Code NAF :

  Cachet :

  Nom(s) :

  Service médical :

  Adresse(s) :

  Téléphone :

  Cachet médecin(s) Cachet Service de santé

Cette attestation doit être remise au salarié à son départ de l'établissement quel qu'en soit le motif.

Sensibilisants : R42; R43

VOLET IDENTIFICATION 

SALARIE

  Nom 

  Prénom 

  Adresse

  N° Sécurité Sociale (les 5 premiers chiffres)

ETABLISSEMENT

MEDECIN(S) DU TRAVAIL

 
Trame proposée par votre service de santé au travail . A utiliser sous la responsabilité de l'employeur.



ATTESTATION d'EXPOSITION
aux Agents Chimiques Dangereux et CMR

Article R. 4412-58 et Décrets 2001-97 et 2003-1254

2/3

Description succincte du ou des poste(s) de travail  :

Date de début et fin d'exposition :

Date et résultats des mesures des niveaux d'exposit ion sur le ou les lieu(x) de travail :

Mesures de prévention mises en place (Art. R 4412-8 6) :

Date de départ de l'entreprise du salarié :  _ _ / _ _ / _ _ _ _

   Le chef d'établissement
   Nom : 
   Date :

VOLET EXPOSITION à remplir par l'employeur

 Signature et cachet

Affectations à des travaux exposant à :
(Identification des agents chimiques dangereux et CMR)

 
Trame proposée par votre service de santé au travail . A utiliser sous la responsabilité de l'employeur.



ATTESTATION d'EXPOSITION
aux Agents Chimiques Dangereux et CMR

Article R. 4412-58 et Décrets 2001-97 et 2003-1254

3/3

Prénom :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Dates et résultats des examens complémentaires effe ctués :

Date et constatations du dernier examen médical ava nt la cessation d'exposition :

Tout autre renseignement que le médecin du travail juge utile de fournir :

   Le médecin du travail :
   Nom : 
   Date :

 Signature et cachet

VOLET MEDICAL à remplir par le médecin du travail
(adressé, après accord du salarié, au médecin de son choix)

  Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _

Dates et constatations cliniques effectuées durant l'exercice professionnel du salarié en précisant no tamment 
l'existence ou l'absence d'anomalies en relation avec le produit ou procédé concerné :

Identification du salarié

  Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

  Adresse :

 
Trame proposée par votre service de santé au travail . A utiliser sous la responsabilité de l'employeur.
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Prévention du risque postural 
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Prévention des risques liés aux exigences visuelles 
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Prévention du risque sonore 
 



























 
 
 
 

FAM - Fiche Aide Mémoire 
 

Mise à jour le 19/10/2010 par CL 

1/4 
FAM-EPI auditifs-cl-090211-V02 www.alsmt.org 

EPI auditif 
Il existe sur le marché 5 types d’équipements de protection auditifs : les bouchons d’oreilles, les 
arceaux, les cordons, les bouchons moulés, et le casque. 

Pour choisir le type d’un EPI, il convient de procéder par étapes. 

Etape 1 : Analyse de l’utilisation 
Répondre aux questions suivantes successivement afin de définir les EPI qui pourraient convenir à 
l’activité effectuée par les salariés. 

 

 

Utilisation 
courte 

Port d’autre EPI 
(casque, visière, 
lunettes…) 

Pas de port  
d’autre EPI  

Travail mobile 

Travail statique 

Pas de port 
d’autre EPI 

Utilisation 
prolongée 

Travail mobile 

Travail mobile 

Travail mobile 

Travail statique 

Travail statique 

Travail statique 

Bouchons d’oreilles, 
bouchons moulés 

Bouchons d’oreilles, 
cordon, bouchons moulés 

Bouchons d’oreilles, 
casque, bouchons moulés 

Bouchons d’oreilles, 
cordon, casque, bouchons 
moulés 

Bouchons d’oreilles, 
bouchons moulés 

Bouchons d’oreilles, 
cordon, arceau, bouchons 
moulés 

Bouchons d’oreilles, 
casque, bouchons moulés 

Bouchons d’oreilles, 
cordon, arceau, casque, 
bouchons moulés 

Port d’autre EPI 
(casque, visière, 
lunettes…) 
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Etape 2 : Leurs avantages et inconvénients 
Se référer au tableau 1 pour connaître les avantages et inconvénients des EPI conseillés dans le 
graphique précédent afin de définir les choix de l’EPI. 

Conseil : Cette étape est à effectuer avec les salariés concernés. 

 

Tableau 1 : Avantages et inconvénients de chaque EPI auditifs 

Caractéristiques  Avantages Inconvénients 

Bouchon 
d’oreilles 

Son port ne gêne pas l’utilisation 
d’autre EPI 

Port prolongé ou court 

Léger 

Coût faible 

Détection visuelle possible pour 
s’assurer du port par le salarié 

Peut être équipé d’une puce 
magnétique 

Possibilité de mauvaise mise en place et 
donc exposition au risque sonore 

Nécessite un replacement après certains 
mouvements 

Peut être en contact avec des surfaces 
sales (mains, poches de vêtement,…) 

Arceau Pas de possibilité de mauvaise 
mise en place 

Pas de contact avec surfaces sales 

Port autour du cou quand non 
utilisé, mais risque d’être sale 

Détection visuelle possible pour 
s’assurer du port par le salarié 

Léger 

Coût faible 

Possibilité de propagation du son par 
l’arceau 

Son port peut gêner l’utilisation d’autre 
EPI 

Port court uniquement 

Gêne en cas de travail mobile car contact 
avec la tête et d’ouverture (donc 
exposition au bruit) 

Se raccrocher avec un élément (machine, 
outils…) 

Cordon Pas de contact avec surfaces sales 

Son port ne gêne pas l’utilisation 
d’autre EPI 

Port prolongé ou court 

Détection visuelle possible pour 
s’assurer du port par le salarié 

Léger 

Coût faible 

Peut être équipé d’une puce 
magnétique 

Possibilité de mauvaise mise en place et 
donc exposition au risque sonore 

Nécessite un replacement après certains 
mouvements 

Boîtier de rangement 

Risque de se raccrocher avec un élément 
(machine, outils…) 
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Caractéristiques  Avantages Inconvénients 

Bouchon moulé Adapté au conduit auditif individuel 

Pas de possibilité de mauvaise 
mise en place 

Son port ne gêne pas l’utilisation 
d’autre EPI quand ils sont sans 
cordon 

Port prolongé ou court 

Léger 

Peut être équipé d’une puce 
magnétique 

Boîtier de rangement 

Pas de détection possible pour inciter son 
port et s’assurer du port par le salarié 

Nettoyage régulier obligatoire 

Coût élevé environ 120 € à l’achat mais 
rentabilisé en 3-5 ans 

Casque Pas de contact avec surfaces sales 

Pas de possibilité de mauvaise 
mise en place 

Port autour du cou quand non 
utilisé (mais pas prolongé) 

Port prolongé ou court 

Détection visuelle possible pour 
s’assurer de son port par le salarié 

Permet une exposition à un niveau 
sonore �  95 dB 

Son port peut gêner l’utilisation d’autre 
EPI (masque, lunette, …) 

Sert la tête 

Lourd 

Coût élevé 

 

Etape 3 : Type d’usage 
Définir le type d’usage à l’aide du tableau suivant : 

Type d’usage Avantages Inconvénients Type d’EPI qui 
convient 

Unique Pas de nettoyage 

Jeter dès que l’on l’enlève 

Stockage des 
protecteurs doit être à 
proximité de l’utilisation 

Bouchons d’oreilles, 
arceau, cordon 

Réutilisable Port sur soi 

Pas besoin de les changer 
à nouvelles utilisations 

Nettoyage : risque de 
mauvaise hygiène 

Bouchons d’oreilles, 
arceau, cordon, 
bouchons moulés, 
casque (si nettoyé) 
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Etape 4 : Embout 
Définir l’embout : silicone ou mousse 

Embout Avantages Inconvénients 

Silicone Réutilisable  

Utilisation fréquente 

Utilisation prolongée 

Convient pour un niveau de protection faible, 
moyen ou élevé 

Nettoyage pas facile si en forme 
d’anneaux 

Mousse S’auto-adapte au conduit auditif 

Convient pour un niveau de protection faible, 
moyen ou élevé 

Non réutilisable 

Etape 5 : Niveau de protection 
S’assurer que l’EPI choisi permet une protection adaptée par rapport au niveau du bruit d’exposition des 
salariés. Pour cela, il faut connaître : 

�  le niveau du bruit  au poste de travail 
�  l'affaiblissement  acoustique du protecteur 

 
Il existe plusieurs méthodes pour évaluer le niveau sonore à l'oreille du porteur d'une protection auditive, 
en fonction du niveau de bruit ambiant et de l'affaiblissement du protecteur. Ces méthodes sont classées 
par ordre croissant de précision : 

 Donnée sur EPI auditif Mesure au poste nécessaire 
Méthode 1 : 
SNR (Single Number 
Rating) 

Indice global d'affaiblissement Moyenne du bruit ambiant avec 
un sonomètre. 

Méthode 2 : 
HML 

Les valeurs H (High), M (Medium), L 
(Low) sont l'atténuation de la protection 
acoustique aux fréquences aiguës, 
moyennes et graves. 

Moyenne du bruit ambiant avec 
un sonomètre. 

Méthode 3 :  
Analyse par bande d’octave 

APV (valeurs de protection supposées) Sonomètrie par bandes d’octave 

 
Nous disposons des appareils. Nous pouvons effectuer les mesures où vous accompagner dans ce choix. 
 
Exemple de tableau APV : 

 
Exemple pour le SNR :   

Exemple de valeurs HML :   
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4.5 Annexe 3 : Prévention des autres risques de la profession 
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Risque biologique 
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Risques liés aux équipements de travail 
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Risque électrique 
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Risque incendie 
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Risque de chute 
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Risque routier 












